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En 2018, l’hectare de terre labourable s’établit à 4 980 euros et celui des surfaces en herbe à 2 840 euros. Le prix des 
terres progresse de 8% en Corse pour 0,1% en moyenne nationale mais demeure parmi les moins chers de France.  Le 
prix des vignes demeure stable du fait d’un marché restreint.

En 2018, le prix moyen des 
terres labourables libres 
s’élève à 4 980 €/ha pour la 
Corse contre 5  990 €/ha 
en France métropolitaine. 

La région se situe ainsi au 
4ème rang des régions 
ayant la valeur vénale des 
terres la plus faible après 
les régions Bourgogne – 
Franche Comté, Pays de la 
Loire et Auvergne – 
Rhône-Alpes.

Ces prix restent des valeurs 
moyennes. Pour plus de 
précisions, il convient de se 
rapprocher des notaires ou 
de la Safer de Corse.

En Corse-du-Sud, le faible 
nombre de transactions en 
zone de montagne ne permet 
pas d’estimer un prix moyen à
hectare.

Après une relative stabilité en 2017, le prix moyen des terres labourables libres de plus de 50 ares progresse en 2018 de 
+8% au niveau régional alors qu’il se stabilise au niveau national (+0,1%). 

En Corse, la hausse est plus marquée dans le département de la Corse-du-Sud (+13%) qu'en Haute-Corse (+7%) où le marché 
est plus actif en termes de surfaces échangées (1 110 ha contre 660 ha en Corse-du-Sud). La hausse du prix moyen des terres 
concerne toutes les régions agricoles des deux départements et est particulièrement signi�cative pour les Coteaux de 
Corse-du-Sud (+22%).

Les prix maximum mentionnés sont des prix de convenance, concernant quelques ventes de petites super�cies. Un prix de 
convenance est un prix lié à la personne de l’acheteur qui du fait d’une convenance particulière s’accorde avec le vendeur sur 
un prix même s’il est bien au-dessus du marché.

1 - PRIX DES TERRES LABOURABLES
PRIX MOYEN DES TERRES LABOURABLES LIBRES EN 2018 PAR RÉGION DE MÉTROPOLE

PRIX MOYEN DES TERRES LABOURABLES LIBRES DE PLUS DE 50 ARES EN CORSE

n.s. : non signi�catif, compte-tenu du faible nombre de transactions (<20) sur les 3 dernières années



PRIX MOYEN DES TERRES LABOURABLES LIBRES 
DE PLUS DE 50 ARES EN 2018
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Comme les années précédentes, le marché des vignes n'a�che quasiment aucune vente. 
En 2018, seuls 7 ha ont été échangés sur les 6 000 ha que compte le vignoble de la région. Ils sont essentiellement situés en 
Haute-Corse dans la zone d'appellation de Calvi. Ainsi, le prix moyen indiqué pour l’appellation AOP Calvi correspond au 
prix de rétrocession de la SAFER. 

Au niveau régional, 60% des transactions réalisées en 2018 portent sur des surfaces dites en herbe majoritairement 
constituées de landes et de maquis bas.

3 - PRIX DES VIGNES

2 - PRIX DES SURFACES EN HERBE

6%

La hausse du prix moyen de ces surfaces se con�rme (+6% par rapport à 
2017) pour atteindre 2 840 €/ha. 

Elle est essentiellement due à la forte progression des prix sur le Littoral de 
Corse-du-Sud et dans la Montagne corse. Cette hausse de prix est moins 
marquée en Haute-Corse qu'en Corse-du-Sud. Dans ce département, le 
nombre de transactions est moins important mais porte sur un plus grand 
nombre d'hectares (1 610 ha contre 1 430 ha en Haute-Corse). 
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Quel contexte ?      Un marché régional toujours restreint et morcelé, malgré une progression des ventes
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4 - LE MARCHE FONCIER AGRICOLE EN CORSE EN 2018

METHODOLOGIE

Publication en ligne sur http://agreste.agriculture.gouv.fr/en-region/corse 
Les tableaux des données de cette publication sont consultables en ligne sur http://www.draaf.corse.agriculture.gouv.fr
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La valeur vénale des terres agricoles est une opération 
annuelle du service statistique (SRISE), réalisée à partir 
des noti�cations de projets de vente transmises par la 
SAFER. Il s'agit de terres libres à la vente c'est-à-dire 
non occupées par un locataire. 
Compte tenu du faible nombre de transactions, 
l'étude prend habituellement en compte les ventes 
des 3 dernières années (étude triennale).
Les prix sont les prix moyens, pondérés par la surface 
de chaque transaction. 

1) Une visualisation des parcelles par photos aériennes 
est réalisée pour véri�er la nature du couvert végétal 
indiquée sur les actes de vente. Cet élément 
déterminant pour la valeur vénale des terres agricoles, 
est souvent erroné du fait de l'obsolescence du cadastre. 

2) Sont exclus du champ de l'étude :
- les surfaces de moins de 0,5 ha,
- les vignes, les vergers, les bois, le bâti

Sont également écartées les transactions dont :
- le prix à l’ha est aberrant pour un usage agricole,
- l’usage a�ché n’est pas agricole : terrain à bâtir, espace 
de loisir …,
- l’acquéreur est un établissement public …

3) Les prix sont ventilés selon la nature du sol (terres ou 
surfaces en herbe) par petites régions agricoles INSEE 
(PRA) : Littoral corse (< 100 m), Coteaux corses (100 à 450 
m), Montagne corse (>  450 m). Le principal critère est 
l'altitude moyenne de la commune. 
Il peut exister un biais lié à l'implantation des communes 

s'étendant de la montagne à la mer. Ainsi, même si la 
majorité du territoire communal est en altitude, les 
surfaces échangées peuvent se situer en littoral.

4) Pour chaque zone géographique �gurent :
- le prix minimal à l’ha : moyenne pondérée des prix les 
plus bas (premier décile)
- le prix maximal à l’ha : moyenne pondérée des prix les 
plus élevés (dernier décile),
- le prix moyen à l’ha pondéré par la surface concernée. 

5) Contrairement aux terres labourables et aux surfaces 
en herbe, les prix des vignes sont estimés pour l'année 
civile à dire d’experts, en étroite collaboration avec la 
SAFER. Ils tiennent compte des zones d’appellation et 
font l’objet d’une publication au J.O.

Surfaces échangées 
et montant global 

des transactions au 
plus haut

Les agriculteurs 
acquièrent 

56% 
des surfaces 
du marché 
en 2018

Quel volume ?

+  8,4% +  5,3%730 
transactions

4 810
hectares échangés

+  13,1 %17,4
millions d’euros

€
Quels prix moyens ?

4 980 € / ha
+ 6% par rapport à 2017

Terres et prés libres non bâtis Surfaces en herbe

2 840 € / ha

Qui achète en 2018 ?

des acquéreurs
sont agriculteurs
(dont 10% en forme sociétaire)

40%

10%

autres

Qu’achètent les agriculteurs ?

57%
des terres et prés 

libres non bâtis

46%
des surfaces 

en herbe

48%
des surfaces 

situées en coteaux

+ 8% par rapport à 2017

50%

par rapport à 2017 par rapport à 2017 par rapport à 2017


